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Monsieur le Président, cher Jean-Yves,  

Je tiens tout d’abord à féliciter la France d’avoir lancé le partenariat international 

contre l’impunité d’utilisation d’armes chimiques. Et je remercie les partenaires 

d’avoir accepté le Luxembourg comme membre.  

Quand j’ai été informé de ce partenariat, de ses objectifs, et des valeurs qu’il porte, 

je n’avais aucun doute que nous devions le rejoindre. Mon pays soutient de plein 

cœur et s’engage à respecter la déclaration de principe adoptée lors du lancement 

du partenariat, le 23 janvier dernier à Paris.  

Le besoin de ce partenariat n’a jamais été aussi évident qu’aujourd’hui. Il est 

indéniable que la norme interdisant l’utilisation d’armes chimiques est menacée de 

toutes parts. Ces derniers mois, nous avons été les témoins de l’emploi répété de 

cette catégorie d’armes illicites et inhumaines.  

De par sa nature, l’arme chimique ne fait aucune distinction entre les combattants 

engagés dans un conflit et la population civile. Ceux qui emploient l’arme chimique 

bafouent les règles du droit international. Ils nient la dignité humaine, la valeur de 

la vie humaine. Le nombre de victimes innocentes à déplorer parmi la population 

civile en Syrie en raison du largage d’obus remplis de gaz toxique ne permet qu’une 

seule conclusion : ce que nous voyons en Syrie, ce sont des crimes de guerre, voire 

de crimes contre l’humanité, commis de façon systématique et dans un climat 

d’impunité totale. Malgré tous nos efforts, la Cour pénale internationale, nous le 

savons, n’a pas pu être saisie.  

L’utilisation de l’arme chimique dans d’autres contextes, à Kuala Lumpur, et plus 

récemment, le 4 mars dernier, à Salisbury au Royaume-Uni, est le signe d’une 

dangereuse tendance à la normalisation, à la banalisation de l’emploi de cette 



arme. Il faut nous opposer de toutes nos forces à cette tendance, en mettant tout 

en œuvre pour que les responsables de ces actes criminels répondent de leurs 

actes.   

Il ne peut y avoir aucun doute : l’emploi d’armes chimiques en tout lieu, à tout 

moment, par quiconque et en toutes circonstances, est inacceptable et doit être 

rigoureusement condamné.  

Le Luxembourg soutient l’idée de mettre en place un nouveau mécanisme 

d’attribution de la responsabilité, après l’arrêt forcé du mécanisme d’enquête 

conjoint, du JIM. La voie du Conseil de sécurité est hélas bloquée. Il faudra clarifier 

sous quelle forme un nouveau mécanisme pourra être constitué, et quelles seront 

ses compétences exactes. Toutefois, il est certain que la situation actuelle n’est pas 

tenable. Il est inadmissible que les enquêtes indépendantes menées par les experts 

de l’OIAC soient obligées de se limiter à confirmer l’emploi d’armes chimiques, sans 

pouvoir fournir d’informations sur les auteurs présumés de tels actes.  

Dans ce contexte, je voudrais réaffirmer le plein soutien de mon pays au 

Mécanisme d’enquête international, impartial et indépendant sur les crimes graves 

commis en Syrie depuis mars 2011. Le partenariat international contre l’impunité 

d’utilisation d’armes chimiques et le mécanisme d’enquête international se 

renforcent mutuellement. J’espère que nous pourrons notamment aider à ce que 

le mécanisme d’enquête puisse avoir accès aux dossiers constitués par le JIM.  

Je voudrais également relever le rôle de l’Organisation pour l’interdiction des 

armes chimiques (OIAC). Depuis sa création, l’OIAC a fait un travail remarquable. 

Nous sommes disposés à renforcer l’OIAC et en particulier ses capacités d’enquête. 

Et nous soutenons l’idée de convoquer le mois prochain une session extraordinaire 

de la Conférence des Etats parties à la Convention sur l’interdiction des armes 

chimiques pour examiner les moyens de renforcer l’OIAC.  

C’est une question de volonté politique. J’ai bon espoir que le partenariat 

international permettra de mobiliser les énergies dans toutes les régions du monde 

pour rétablir la norme interdisant l’utilisation d’armes chimiques.  

Vous pouvez compter sur le Luxembourg dans cet effort de mobilisation.  

Je vous remercie. 


